
Burundi : l’Église dénonce la collecte des contributions pour les élections 

  Urbi & Orbi Africa, 12 avril 2018  Au Burundi, lâ€™Ã‰glise dÃ©nonce les dÃ©rives dans la collecte des contributions aux Ã©lections
de 2020.  Au Burundi, en dÃ©cembre 2017, le gouvernement a publiÃ© une ordonnance qui oblige tous les citoyens Ã 
contribuer financiÃ¨rement aux Ã©lections de 2020.  Mardi 10 avril, lâ€™Ã‰glise catholique a exprimÃ© son inquiÃ©tude face Ã  la
maniÃ¨re musclÃ©e dont les autoritÃ©s burundaises mÃ¨nent la collecte de ces contributions.  
  Â« Nous sommes inquiets de la maniÃ¨re dont se dÃ©roule la collecte des contributions aux Ã©lections de 2020 Â», a
dÃ©clarÃ©, mardi 10 avril, le prÃ©sident de la ConfÃ©rence des Ã©vÃªques catholiques de Burundi (Cecab), Mgr Joachim
Ntahondereye. Aux yeux de lâ€™Ã©vÃªque de Muyinga, dans le nord-est du Burundi, certains Burundais ont Ã©tÃ© Â« malmenÃ©s
et forcÃ©s Â» pour verser leur contribution Ã  lâ€™organisation des Ã©lections, dâ€™autres ont dÃ» verser leur contribution Â« deux ou
trois fois Â».  Depuis dÃ©cembre 2017, une ordonnance ministÃ©rielle commune Ã©mise par les ministres de lâ€™intÃ©rieur et des
finances oblige tous les Burundais Ã  contribuer financiÃ¨rement Ã  lâ€™organisation des Ã©lections de 2020. Cette ordonnance
nâ€™exclut aucun segment de la sociÃ©tÃ© burundaise, les institutions religieuses ne sont donc pas Ã©pargnÃ©es.  Une collecte
dont on ignore le montant total recherchÃ©  La Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (Ceni) nâ€™a pas encore fixÃ© le
montant recherchÃ© pour lâ€™organisation des Ã©lections. Tout juste a-t-elle expliquÃ© quâ€™une partie du montant recueilli servira Ã 
financer le rÃ©fÃ©rendum constitutionnel du 17 mai.  Abordant la question de la contribution de lâ€™Ã‰glise, les Ã©vÃªques
burundais ont estimÃ© quâ€™elle ne devrait pas Ãªtre financiÃ¨re car Â« car elle provient de ceux-lÃ  mÃªmes qui contribuent dÃ©jÃ 
individuellement Â». Â« Elle consiste Ã  Å“uvrer pour le salut des Ã¢mes, pour lâ€™Ã©dification de la paix pour la rÃ©conciliation et
pour que toute personne humaine soit respectÃ©e dans sa dignitÃ© Â», ont-ils ajoutÃ©.  Un pays instable  Le Burundi a
sombrÃ© dans une crise sociopolitique et Ã©conomique depuis 2015, quand le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a briguÃ© un
troisiÃ¨me mandat alors que la Constitution de 2005 le lui interdisait. Les heurts que cette candidature a suscitÃ©s ont Ã©tÃ©
violemment rÃ©primÃ©s. Dans son rapport du 4 septembre 2017 sur le Burundi, lâ€™ONU estime mÃªme quâ€™il serait lÃ©gitime de
penser que certaines violations commises dans ce pays sont assimilables Ã  des crimes contre lâ€™humanitÃ©. En outre, selon
le HCR, depuis 2015, 420 000 personnes ont fui le pays pour se rÃ©fugier en Tanzanie, en RÃ©publique dÃ©mocratique du
Congo et au Rwanda.  Une grande partie des bailleurs de fonds ont suspendu leur appui financier au Burundi depuis
2015.  Les prises de parole de lâ€™Ã‰glise ne sont pas apprÃ©ciÃ©es par le pouvoir  Les prises de paroles de lâ€™Ã‰glise burundaise
ne sont pas toujours apprÃ©ciÃ©es par le pouvoir en place. Avant les Ã©lections de 2015, les Ã©vÃªques sâ€™Ã©taient plusieurs fois
prononcÃ©s pour demander au prÃ©sident Pierre Nkurunziza de respecter les dispositions de la Constitution. Le parti au
pouvoir nâ€™avait pas tardÃ© Ã  rÃ©pondre, accusant lâ€™Ã‰glise dâ€™avoir Â« trempÃ© dans presque toutes les crises qui ont endeuillÃ© le
pays depuis lâ€™arrivÃ©e des premiers missionnaires Â» et de jouer un rÃ´le plus politique que spirituel.  Lucie Sarr  
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